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Procès-verbal 
 

 
 
 
Procès-verbal d’une réunion extraordinaire des membres du conseil d’administration de l’Association des 
centres d’urgence du Québec tenue le 19 mai 2023 à 10 h par Microsoft Teams. 
 
 

 PRÉSENTS :  Madame Carole Raîche, Présidente   
  Monsieur Danny Bastien, Secrétaire-trésorier 

   Madame Marie-France Côté, Administratrice 
  Madame Vicky Gionet, Administratrice 

Monsieur Sébastien Bédard, Administrateur 
  Monsieur Pascal Roberge, Administrateur   

Madame Sylvie Garneau, Administratrice 
 

 INVITÉE : Madame Marie-Josée Aubé, L’ASSOCIÉ 
 

 ABSENTE : Madame Émilie Gagnon, Administratrice 
   

 

 
 
1. Quorum et ouverture de la rencontre 

Le quorum ayant été constaté, la présidente, Mme Raîche, ouvre la réunion à 10 h 05.  
 
 

2. Séance d’information 9-1-1 – FQM et ACUQ  

Mme Raîche fait part aux administrateurs d’une rencontre tenue avec Mme Marie-Andrée Giroux, directrice 
du développement des affaires, des communications et de la division CITAM de CAUCA et de M. Alex 
Bernier, directeur général de CAUCA. Ces derniers souhaitaient offrir un atelier d'information sur le 9-1-1 
dans le cadre du congrès de la Fédération québécoise des municipalités (FQM). CAUCA étant maintenant 
membre de l’ACUQ, la FQM a demandé qu’une telle présentation soit effectuée sous la responsabilité de 
l’association.   
 
Après discussion, il est convenu que Mme Raîche contacte messieurs Lepage ou Châteauvert de la FQM 
afin de connaître leurs besoins / attentes auprès de l’ACUQ dans le cadre de cette présentation. Dans un 
deuxième temps, l’ACUQ souhaiterait que cette présentation soit offerte et prise en charge par le ministère 
de la Sécurité publique (MSP) et que l’ACUQ soit en appui. Si cette proposition est retenue,  
il est convenu que Mme Raîche, à titre de présidente de l’ACUQ, soit la personne désignée pour  
accompagner le MSP.  
 

3. Résolution pour la nomination de M. Michel Gendron 

Suivant le départ de M. Steeve Véronneau, M. Michel Gendron occupera le poste de directeur général du 
Groupe CLR jusqu’à l’embauche d’un remplaçant.  
 
À cet égard, M. Gendron a déposé sa candidature au siège laissé vacant par le départ de M. Véronneau.  
 

R23-05-14 Il est proposé par M. Pascal Roberge, secondé par Mme Marie-France Côté et unanimement résolu de 
nommer M. Michel Gendron au siège #4 pour la durée non écoulée du mandat.  
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4. Varia 

 
a) Suivi de l’adhésion de la régie de police de Memphrémagog.  

 
Mme Aubé assurera le suivi auprès de Mme Poulin.  

 
 

5. Levée 
 

    R23-05-15 Tous les points ayant été abordés, il est convenu de lever l’assemblée à 11 h 42. 
 
 
 
 

 ______  ____  
Carole Raîche     Danny Bastien 
Présidente      Secrétaire-trésorier 


